
CONSEIL D'ETAT 
statuant 

DP 

au contentieux 

Nos394399,400239 REPUBLIQUE FRAN<;AISE 

AU NOM DU PEUPLE FRAN<;AIS 
M.ABLYAZOV 

M. Clement Malverti 
Rapporteur Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 

(Section du contentieux) 

Mme Beatrice Bourgeois-Machureau 
Rapporteur public Sur le rapport de la 2eme chambre 

de la section du contentieux 

Seance du 9 decembre 2016 
Lecture du 9 decembre 2016 

9C52SI6H 

Vu Jes procedures suivantes : 

1° Sous le n° 394399, par une requete sommaire, un memoire complementaire, 
un memoire en replique et trois nouveaux memoires, enregistres Jes 4 novembre 2015, 4 fevrier, 
10 mai, 5 juillet, 7 juillet et 21octobre2016, M. Mukhtar Ablyazov demande au Conseil d'Etat 
d'annuler pour exces de pouvoir le decret du 17 septembre 2015 accordant son extradition aux 
autorites russes. 

II soutient que : 

- le decret attaque est entache d'un vice de forme dans la mesure ou 
l'ampliation qui Jui a ete remise n'est pas revetue de la signature du Premier ministre et de celle 
de la garde des sceaux, ministre de la justice et qu'il n'est pas etabli que !'original de l'acte le 
soit; 

- le decret attaque a ete pris en meconnaissance du principe de specialite et de 
l'avis favorable de la chambre de !'instruction de la cour d'appel de Lyon du 24 octobre 2014; 

- le decret attaque est entache d'erreur de droit et d'erreur de qualification 
juridique des !ors que I' extradition a ete demandee dans un but politique, en meconnaissance des 
stipulations du paragraphe 2 de ]'article 3 de la convention europeenne d'extradition du 
13 decembre 1957; 

- le decret attaque a ete pris en meconnaissance de I' article 6 de la convention 
europeenne de sauvegarde des droits de l 'homme et des libertes fondamentales, des reserves 
emises par la France !ors de la ratification de la convention europeenne d'extradition du 
13 decembre 1957 et du 7° de !'article 696-4 du code de procedure penale, dans la mesure oil ii 
existe des motifs serieux de craindre qu'il ne beneficiera pas, une fois extrade en Russie, d'un 
proces equitable ; 

- le decret attaque a ete pris en meconnaissance des articles 2 et 3 de la 
convention europeenne de sauvegarde des droits de I 'homme et des libertes fondamentales, de 
!'article 3 de la convention contre la torture et autres peines ou traitement cruels, inhumains ou 
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degradants et des articles 3 et 15 de la convention europeenne d'extradition, des !ors, d'une part, 
qu'il existe des raisons serieuses de penser qu'il sera soumis, une fois extrade en Russie, a des 
traitements prohibes par ces textes et, d'autre part, que Jes garanties foumies par Jes autorites 
russes en la matiere sont insuffisantes ; 

- le decret attaque a ete ptis en meconnaissance de !'article 3 de la convention 
europeenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertes fondamentales, de !'article 3 de 
la convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants, 
des articles 18 et 19 de la Charle des droits fondamentaux de I 'Union europeenne et de 
]'article 33 de la convention de Geneve relative au statut des refugies en ce qu'il existe des 
motifs setieux de refoulement vers le Kazakhstan, pays dans lequel il risque d'etre soumis a la 
torture et a d'autres traitements degradants; que le Conseil d'Etat doit, pour se prononcer sur ce 
moyen, renvoyer a la Cour de justice de l'Union europeenne une question prejudicielle relative 
aux portees respectives de la protection dont beneficie un refugie ou un demandeur d'asile dans 
un Etat membre et de la protection conferee par l'article 3 de la convention europeenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertes fondamentales ; 

- le decret attaque est entache d'une erreur de droit et d'une violation du 
principe de la separation des pouvoirs en ce qu'il prevoit que Jes autorites russes ne l'extraderont 
pas vers un Etat tiers sans l'autorisation des autorites judiciaires fran9aises competentes, alors 
meme qu'en matiere d'extradition, l'executif est seul competent pour prendre une decision 
relative a I' execution du principe de specialite ; 

- le decret attaque a ete ptis en meconnaissance du principe d'interdiction des 
peines ou traitements inhumains ou degradants eu egard au caractere insuffisant de la garantie 
donnee par la Russie qu'aucw1e peine de travail non consenti ne sera prononcee et executee a 
son encontre ; 

- le decret attaque a ete ptis en meconnaissance du second alinea de !'article 1"' 
des reserves emises par la France et de I' article 8 de la convention europeenne de sauvegarde des 
droits de l 'homme et des libertes fondamentales en ce que son extradition aurait pour effet de 
porter une atteinte disproportionnee au droit au respect de sa vie ptivee et familiale ; 

- le decret attaque a ete pris sur la base d'une demande qui ne satisfait pas aux 
exigences des articles 12 de la convention europeenne d'extradition et de ]'article 696-8 du code 
de procedure penale, des !ors que la traduction des pieces de la procedure presente de 
nombreuses imperfections ; 

- le decret attaque a ete ptis en meconnaissance de !'article 10 de la convention 
europeenne d'extradition et du 5° de ]'article 696-4 du code de procedure penale des !ors que 
certains faits pour lesquels sont extradition a ete accordee sont presctits. 

Par quatre memoires en defense, enregistres Jes 8 avril, 8 juin, 29 juillet et 
18 novembre 2016, le garde des sceaux, ministre de la justice, conclut au rejet de la requete. II 
soutient que Jes moyens souleves par le requerant ne sont pas fondes. 

2° Sous le n° 400239, par une requete, un memoire complementaire et un 
nouveau memoire, enregistres !es 30 mai, 7 juillet et 21 octobre 2016, M. Ablyazov demande au 
Conseil d' Etat : 

1°) d'annuler pour exces de pouvoir le refus implicite du Premier ministre de 
retirer le decret du 17 septembre 2015 accordant son extradition aux autorites russes; 
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2°) de mettre a la charge de l'Etat la somme de 5 000 euros au titre de !'article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 

II soutient que : 

- la decision refusant de retirer le decret du 17 septembre 2015 accordant son 
extradition aux autorites russes meconnait !'article 6 de la convention europeenne de sauvegarde 
des droits de l 'honnne et des libertes fondamentales, Jes reserves emises par la France !ors de la 
ratification de la convention europeenne d'extradition du 13 decembre 1957 et le 7° de 
!'article 696-4 du code de procedure penale, dans la mesure oil, compte tenu de la novation 
resultant d'un arret de la Cour constitutionnelle de la Federation de Russie du 14 juillet 2015 et 
de la revision constitutionnelle du 14 decembre 2015, ii existe des motifs serieux de craindre 
gu'il ne beneficiera pas, une fois extrade en Russie, d'un proces equitable ; 

- la decision attaquee meconnait les articles 2 et 3 de la convention europeenne 
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertes fondamentales et !'article 3 de la convention 
contre la torture et autres peines ou traitement cruels, inhumains ou degradants des !ors, d'une 
part, gu'il existe des raisons serieuses de penser qu'il sera soumis, une fois extrade en Russie, a 
des traitemen!s prohibes par ces textes et, d'autre part, que les garanties foumies par !es autorites 
russes en la matiere sont insuffisantes ; 

- la decision attaquee meconnait !es stipulations du paragraphe 2 de I' article 3 
de la convention europeenne d'extradition du 13 decembre 1957 des !ors qu'il existe des raisons 
serieuses de craindre que sa situation risque d'etre aggravee pour des considerations d'opinions 
politiques. 

Par deux memoires en defense, enregistre les 29 juillet et 18 novembre 2016, le 
garde des sceaux, ministre de la justice, conclut au rejet de la requete. II soutient gue !es mo yens 
souleves par le requerant ne sont pas fondes. 

Vu Jes autres pieces des dossiers ; 

Vu: 

- la Constitution, notarnment son Preambule ; 

- la convention europeenne de sauvegarde des droits de l 'homme et des libertes 
fondamentales ; 

- la convention europeenne d'extradition du 13 decembre 1957; 

- la convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou degradants du 10 decembre 1984 ; 

- le code penal ; 

- le code de procedure penale ; 

- le code de justice administrative ; 

A pres avoir entendu en seance publique: 
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- le rapport de M. Clement Malverti, auditeur, 

- Jes conclusions de Mme Beatrice Bourgeois-Machureau, rapporteur public; 

La parole ayant ete donnee, avant et apres Jes conclusions, a la SCP Waquet, 
Farge, Hazan, avocat de M. Ablyazov ; 

I. Considerant que, par decret du 17 septembre 2015, le Premier ministre a 
accorde aux autorites russes !'extradition de M. Mukhtar Ablyazov, ressortissant kazakh, sur le 
fondement d'une ordonnance du 7 octobre 2010 d'un juge du tribunal de district de Iver le 
pla9ant en detention dans le cadre d'une enquete pour des faits qualifies d'escroquerie a vaste 
echelle par fraude et abus de confiance en groupe organise, de blanchiment a vaste echelle en 
groupe organise, avec entente prealable, de tentative d'abus de pouvoir commise par une 
personne exer9ant la gestion dans une societe commerciale ayant entraine des consequences 
graves et soustraction a vaste echelle par fraude et abus de confiance, falsification de documents 
officiels destines a accorder un droit ou a liberer d'une obligation en vue de dissimuler un autre 
crime; que !es requetes de M. Ablyazov tendent a l'annulation pour exces de pouvoir de ce 
decret et de la decision implicite refusant de le retirer; qu'il ya lieu de joindre ces deux requetes 
pour statuer par une seule decision ; 

2. Considerant qu'en vertu d'un principe fondamental reconnu par !es lois de la 
Republique, l'Etat doit refuser !'extradition d'un etranger lorsqu'elle est demandee dans un but 
politique; que, selon le paragraphe 2 de !'article 3 de la convention europeenne d'extradition, 
!'extradition n'est pas accordee « si la Partie requise a des raisons serieuses de croire que la 
demande d'extradition motivee par une infraction de droit commun a ete presentee aux fins de 
poursuivre ou de punir un individu pour des considerations de race, de religion, de nationalite 
ou d'opinions politiques ou que la situation de cet individu risque d'etre aggravee pour l'une ou 
l'autre de ces raisons » ; 

3. Considerant qu'il ressort des pieces du dossier que M. Ablyazov est un 
opposant au regime politique du Kazakhstan et s'est vu reconnaitre, en raison des risques qu'il 
encomt a ce titre, la qualite de refugie politique a l'egard de ce pays par Jes autorites 
britarmiques ; que Jes elements verses au dossier font apparaitre que !es autorites kazakhes, qui 
avaient precedemment fait pression sur !es autorites ukrainiennes pour qu'elles demandent 
!'extradition de M. Ablyazov, ont cherche a exercer une influence sur !'engagement en Russie de 
poursuites pfoales contre M. Ablyazov et sur la presentation, par Jes autorites russes, de la 
demande d'extradition de l'interesse vers la Russie; qu'il ressort egalement des elements verses 
au dossier que la procedure d'extradition a ete suivie par Jes autorites kazakhes et a fait l'objet 
d'une concertation reiteree entre !es autorites russes et kazakhes au cours de son instruction ; 
qu'il resulte de !'ensemble des circonstances de l'affaire que !'extradition vers la Russie de 
M. Ablyazov a ete demandee dans un but politique; qu'ainsi cette extradition ne pouvait etre 
legalement accordee; que, des !ors, sans qu'il soit besoin d'examiner !es autres moyens des 
requetes, M. Ablyazov est fonde a demander l'annulation pour exces de pouvoir du decret du 
17 septembre 2015 par lequel le Premier ministre a accorde son extradition aux autorites russes 
et de la decision implicite refusant de le rapporter ; 
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4. Considerant qu'il ya lieu, dans !es circonstances de l'espece, de mettre a la 
charge de !' Etat la somme de 3 000 euros Ii verser Ii M. Ablyazov, au titre des dispositions de 
!'article L. 761-1 du code de justice administrative; 

DECIDE: 

Article I er: Le decret du 17 septembre 2015 accordant I' extradition de M. Mukhtar Ablyazov 
aux autorites russes et la decision implicite refusant de le rapporter sont annules. 

Article 2: L'Etat versera a M. Ablyazov une somme de 3 000 euros au titre de !'article L. 761-1 
du code de justice administrative. 

Article 3 : La presente decision sera notifiee Ii M. Mukhtar Ablyazov et au garde des sceaux, 
ministre de la justice. 

Delibere Ii I 'issue de la seance du 9 decembre 2016 ou siegeaient : M. Bernard 
Stirn, president de la section du contentieux, presidant ; M. Edmond Honorat, M. Alain 
Menemenis, M. Remy Schwartz, presidents-adjoints de la section du contentieux ; M. Didier 
Chauvaux, M. Jacques-Henri Stahl, M. Jean Courtial, Mme Pascale Fombeur, M. Denis 
Piveteau, M. Guillaume Goulard, M. Mattias Guyomar, presidents de chambre, Mme Celia 
Verot, conseiller d'Etat et M. Clement Malverti, auditeur-rapporteur. 

Lu en seance publique le 9 decembre 2016. 

Le President : 
Signe : M. Bernard Stirn 

Le rapporteur : 
Signe : M. Clement Malverti 

Le secretaire : 
Signe : Mme Nabila Ammar-Khodja 

La Republique mande et ordonne au garde des sceaux, ministre de la justice, 
en ce qui le conceme ou Ii tous huissiers de justice ace requis en ce qui conceme Jes voies de droit 
commun contre Jes parties privees, de pourvoir a !'execution de la presente decision. 

Pour expedition conforme, 

Pour le secretaire u conte ·em, par delegation : 


